
RUBRIQUE : AMENAGEMENT DU COURS D'EAU

TYPE* DE TRAVAUX
Stabilisation des berges (retalutage, plantation...) Recalibrage Coupure de méandre / canal de décharge

Enrochement / gabions / soutènement Epis / Seuil Autres (à préciser)

Stabilisation des berges (retalutage, plantation...)

Enrochement / Gabions / Soutènement

Recalibrage

Epis/Seuil

Coupure de méandre, canal de décharge

Autres (à préciser)

Quantité Surface

Infrastructures :

Habitations concernées :

Cultures :

Hydraulique, Inondations :

Salubrité publique :
Autres (préciser): 

Accès au Chantier *:

Chantier mécanisable *: 

L'ouvrage a-t-il fait l'objet d'une demande
d'Occupation du Domaine Public Fluvial:

Autres contraintes  à préciser :

m3

Fait à ,le
Le demandeur 

Existence d'ouvrage de franchissement à moins
de 300 m *:

Pièces à fournir : Lors de la procédure d'instruction des pièces ou des études complémentaires peuvent être nécessaires.

 - Joindre un plan ou un schéma de localisation  présentant le positionnement des différents types d'interventions sollicités et si possible le
positionnement des enjeux à préserver, les voies d'accès ainsi que les zones de stockages.

 - Joindre quelques photos illustrant la problématique et les enjeux.

 - Si les voies d'accès concernent d'autres propriétaires, joindre une autorisation de passage signée.

 - Contact des propriétaires rivierains  pour leur information des éventuels travaux.

Enjeux justifiant les travaux* :

Contraintes existantes :  

Estimatif des travaux : 

Quantité Linéaire (m) Type / ObservationsVolume estimé en
3

Nature

Commentaires

Oui Non

Oui Non

Oui Non En
amont En aval

Oui Non N° Ref. Arr GNC:

 * rayer les mentions inutiles

Volume des déblais / remblais :

Engins / outils utilisés pour les travaux : 
Matériaux utilisés pour les travaux :
Nature des matériaux à évacuer  :   

Zone de dépôt des matériaux évacués :

(valeurs approximatives données à titre indicatif)

NB :  Les opérations d'aménagement devront faire l'objet au préalable d'une autorisation d'occupation du domaine public fluvial délivrée par la Nouvelle-Calédonie.

Je soussigné(e) le demandeur, certifie sur l'honneur les renseignements
exacts et avoir pris connaissance des conditions réglementaires liées à ma

Le dossier de demande, constitué sur la base de ce formulaire, de ses pièces complémentaires et de vos pièces jointes, doit être envoyé dûment rempli, daté et signé, à
l'attention du service de l'eau de DAVAR - BP M2 - 98849 NOUMEA Cedex ou par mail à davar.sde@gouv.nc
Le Service de l'eau de la DAVAR, responsable de l'instruction des demandes, collecte des données à caractère personnel pour la gestion des prélèvements et plus généralement
pour permettre une gestion intégrée de la ressource en eau. Les données collectées indispensables à l'instruction et à la  gestion de l'eau sont utilisées par les services
concernés de la Nouvelle-Calédonie et, le cas échéant, les sous-traitants et délagataires.
En application de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'interrogation, d'accès, de rectification et d'opposition pour motifs légitimes
relativement à l'ensemble des données vous concernant, qui s'exercent par courrier postal auprès du service de l'eau de la DAVAR - BPM2 - 98849 NOUMEA Cedex ou par
courrier électronique à davar.sde@gouv.nc, et en accompagnant votre demande d'une copie d'un titre en vigeur attestant de votre identité.


